





	Pommard, le 04 octobre 2012

ATTESTATION

A qui de droit,

Je soussigné, Anne-Françoise PARENT-GROS, PDG de la SAS Domaine AF GROS, certifie que, Quentin GODART, employé viticole au sein du Domaine AF GROS, a travaillé, pour le mois de septembre 2012, 76 heures décomposé de la manière suivante :
75 heures à 9,40 € = 705 € + 1 heure à 11,75 € soit un total de 716,75 € + 10% de congés payés = 71,68 € soit un total brut de 788,43 €.
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